
Comment est déterminé le crédit d’heures des délégués du
personnel ?

Réponse courte

Le crédit d’heures des délégués du personnel est déterminé en fonction de l’effectif moyen de l’entreprise sur les

douze mois précédant les élections sociales, selon les modalités de l’article L.411-1 du Code du travail. Seuls les

délégués titulaires en bénéficient, sauf remplacement temporaire d’un titulaire absent.

Le volume mensuel d’heures attribué à chaque délégué titulaire varie par tranche d’effectif, de 16 heures (pour 15 à

25 salariés) à 80 heures (pour plus de 1 000 salariés), conformément à l’article L.415-4 du Code du travail. Ce crédit

d’heures est individuel, non reportable et ne peut être mutualisé sans accord exprès de l’employeur.

Définition

Le crédit d’heures constitue le temps rémunéré dont bénéficient les délégués du personnel pour l’exercice de leur

mandat au sein de l’entreprise. Il s’agit d’heures de délégation, assimilées à du temps de travail effectif,

permettant aux délégués d’accomplir leurs missions de représentation, de consultation et de défense des intérêts

des salariés, sans perte de rémunération ni incidence sur leurs droits liés au contrat de travail.

Conditions d’exercice

Le crédit d’heures est accordé à chaque délégué du personnel titulaire, à l’exclusion des suppléants, sauf

remplacement temporaire d’un titulaire absent. Le volume d’heures attribué dépend de l’effectif de l’entreprise,

calculé selon les modalités prévues à l’article L.411-1 du Code du travail, en tenant compte de la moyenne du

personnel occupé au cours des douze mois précédant la proclamation des résultats des élections sociales. Le crédit

d’heures ne peut être utilisé qu’aux fins strictement liées à l’exercice du mandat, telles que la participation aux

réunions, la préparation des séances, la consultation des salariés ou l’examen de documents sociaux.

Modalités pratiques

Le volume du crédit d’heures est fixé par l’article L.415-4 du Code du travail. Il varie selon la tranche d’effectif de

l’entreprise :
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15 à 25 salariés : 16 heures par mois et par délégué titulaire

26 à 50 salariés : 24 heures par mois et par délégué titulaire

51 à 75 salariés : 32 heures par mois et par délégué titulaire

76 à 150 salariés : 40 heures par mois et par délégué titulaire

151 à 250 salariés : 56 heures par mois et par délégué titulaire

251 à 500 salariés : 64 heures par mois et par délégué titulaire

501 à 1 000 salariés : 72 heures par mois et par délégué titulaire

Plus de 1 000 salariés : 80 heures par mois et par délégué titulaire

Le crédit d’heures est individuel et ne peut, sauf accord exprès de l’employeur, être mutualisé entre délégués. Les

heures non utilisées ne sont pas reportables sur le mois suivant. L’utilisation du crédit d’heures doit être

communiquée à l’employeur, généralement par un relevé mensuel ou selon les modalités internes définies dans

l’entreprise. L’employeur ne peut s’opposer à l’utilisation du crédit d’heures, sauf abus manifeste dûment constaté.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser l’utilisation du crédit d’heures par un système de déclaration préalable ou de relevé

mensuel, afin d’assurer la transparence et de prévenir tout litige relatif à la rémunération ou à la justification des

absences. L’employeur doit veiller à ce que l’exercice du mandat n’entraîne aucune discrimination ni entrave à la

carrière du délégué. En cas de contestation sur l’utilisation ou le volume du crédit d’heures, le tribunal du travail est

compétent pour trancher. Il est conseillé d’informer régulièrement les délégués sur leurs droits et obligations relatifs

au crédit d’heures, notamment lors de leur prise de fonction ou à l’occasion de formations syndicales.

Cadre juridique

La détermination et l’utilisation du crédit d’heures des délégués du personnel sont régies par les articles L.415-4 et

L.411-1 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale précise que toute limitation ou contestation du

crédit d’heures doit être strictement encadrée et justifiée par l’employeur. Les droits liés au crédit d’heures bénéficient

d’une protection renforcée contre toute mesure discriminatoire ou sanction disciplinaire en lien avec l’exercice du

mandat.

En cas de doute sur le calcul de l’effectif ou la répartition du crédit d’heures, il est prudent de solliciter un avis écrit de l’Inspection du

travail et des mines (ITM) afin de sécuriser la conformité des pratiques internes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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